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PÍentier Res3ort

JUGE[¡ENT

A l'audience pubtique extraordinaire du mercredi vingt-quatre mars deux milte dix, au prétoire
de la Justjce de Paix du c¿nton d'IXELLES, Nous  Juge de Palx de comp[ément du canton
précité, assisté de  Greffier détégué. avons proncncé te jugement suìvant après
Cétibérê:

EN CAI-I5! :

teurd té,domiciliéeètF
é(e) par Me T|LKENS Marion toco Me DEVREUX Atfred,

avocat à lxeltes

CONTRI:

Partie demanderesse au principal,
Partie défenderesse sur reconvention;

née à itiée à
sentéie pãr Me TÉyS Johan, avocat à lxettes

Partie défenderesse au princìpat,
Partìe demanderesse sur r€convention;

Vr.r ia iequête déposée au grefÍe le 2S août 2009;

!i: l'ü¡dor,¡rarice de fixation du 2-B août 2009 basée sur [,article i344bis par.4 c.J. et tes
convocations des part¡es par pli judicìaìre.du 2B août 2009 basée sur l'artìcte 'i 344bis par. 4 C.J..

\/u les cjispositions de la loi du 15 juin 1935 relatìve à l'usage des langues en matière judiciaire;

\/u l'o;'donnance747 dv CJ. du 22 septembre 2009;

Vu les co¡rclusions et les conclusions de synthèse des parties;

Errienij'"r tes parties en leurs diles et moyens à Notre audience publique du 24 février 201 0,
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ãn ternres de conclusions de synthèse, déposées le 21 janvier 20'10, Mm
le bailleur, ci-après la demanderesse, réclame

la condamnation de Mm locataire, ci-après la défenderesse, au
paiement de 1.846,60 € à titre d'arriérés de loyers et de charges,

u la résolution du bail liant les parties. aux torts de la défenderesse et sa
condarnnation au paiement d'une indemnìté de résolutron équivalente à 2.056,26
€.

o la condanr¡ration de la défenderesse à déguerpir des lleux loués. ainsj que tous
ceux qui s'y trouveraient de son chef, à défaut, autoriser I'expulsion,

s la désignation d'un expert avec la mission de décrire et de chiffrer les dégâts
l^ -^rl¡-ruLdLil 5,

¿ la lìbération de la garantie locative en sa faveur, soìt un rnontant de 1.860,00 €
constitué au compte en banque n'  la Banque Fortis,

o de débouter la défenderesse de sa demande reconventionnelle.

" de la condamner aux intérêts judiciaires et aux dépens.

Ërr terrles c1e conclusions de synthèse déposées le 31 décembre 2009, la
.Céfenderesse réclame

" de débouter la demanderesse de ses demandes,
" de dire pour droit que c'est à bon droit qu'elle a retenu un montant de'l 00,00 €

sur ses lo¡,e¡. ¡upr'r le mois d'octobre 2008 et cela à titre de troubles de
joui ssa nce.

. de dire pour droìt que c'est à bon droit qu'elle conteste certains montants qui lui
sont réclamés à titre de charges locatives,. la condamnation de la demanderesse à restituer toutes les provlsions dépourvues
de tout justificatìf, à défaut pour la demanderesse de produire le relevé de
q!grges et pièces justìficatives liées aux provisìons pour charges versées par la
défenderesse du ii" juìllet 2008 au 30 juin 2009.

Lors de Notre audience du 24 février2010 Nous avons donné acte aux parties de ce
ou'elles ne s'opposent pas à ce que Nous tenions compte des conclusions que la
demanderesse déposa le 2'1 janvier 2010, hors du délai pour conclure lui ìmparti en
i\otre Ordonnance du 22 seplembre 2009.

1.Les troubles de jouissance dont la défenderesse eût à souffrir dans I'appartement
icué de la demanderesse [(1) manque d'eau chaude en cuisine et en saile de bains
ei impossibilité de régler la température de la douche, (2) absence de chauffage dès
ie i-ncis de janvier 2009)] ne sont pas sérieusement contestés par la demanderésse -que du ccntraire (voìr sa correspondance à l'intention de la dé{enderesse et entre
âutres sorl message du 23 janvier 2009. sa lettre du 9 mai 2009 ainsì que la pièce
i:-'2 du dossier de la défenderesse) - ni en ce quì concerne leur relatìve intensité ni
et'r ce qui concerne leur origine ni en ce qui concerne leur durée (les problèmes de
r.:Ìrauffage' n étant par contre remédiés qu'en octobre 2009 - après móuftes
inierventions en vue d'effectuer des réparations - à l'issue de l'insiallatìon d,une
ïir)uvelle chaudière. soit largement plus que 40 jours d'attente suite à des travaux -r,ièr:es Cossir':rdéfenderesse2t-6, 21-8,22,24,25,26-i2à 26-14,27,2B-1 &Zg-2)
;:'r¿ig eilr,, tente, à tort, de les minimaliser.
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ll appartient au barlleur de velller å ce que son locataire ait Ia pleìne jouissance sans
enco.'nbre ces lieux loués, en l'occurrence un appadement de résidence principale
pcurvu cie tout confort.

C'est donc à bon droit que la défenderesse a, à titre de locataire, retenu 'l 00,00 € par
mois. suite aux tr'oubles de jouissance évoqués plus haut, sur le loyei qu elle devait à
ia demanderesse. Ëlle a d;ailleurs averti son bailleur de ce qu'elíe se proposait de
faíre et celle-ci n'a pas sérieusenrent contesté cette initiative.

2.Les décomptes de charges

2.1. ll faut pour commencer que la demanderesse soumette à la défender.esse le
décompte détaillé des charges - pourvu de tous justifìcatfs, lie à la pérlode du 1'"'juillet 2006 au 30 juin 20a7 | appartiendra à ia défenderesse de vérifier si ce
décornpte est conforme à ce qui a été convenu contractuellement et aux pièces
justificatives. Nous réserverons à statuer à ce sujet.

?.2.1.Pour la période du 1i'' juillel 2007 au 3o juìn 2oo8 la demanderesse a à
soumettre le décompte caloribeJ tel que souharté par la défenderesse, c'es!à-dire un
relevé détai{lé lié à son appartement. Nous réserverons ìci aussi à statuer jusqu'à ce
que la demanderesse ait obtempéré à la requête justifiée de la défenderesse mais
erltretemps Nous déduirons 14,00 € tel que réclamé par la défenderesse, de ce
Cécompte.

2.2.2.c'est la demanderesse qui est le bailleur de la défenderesse et se sont
uniquement les factures que la premìère honore à ce titre pour les fraìs de
consommai¡on d'électricité dans l'immeuble, qui peuvent et doìvent être décomptées
evec la défenderesse. Les factures d'électricité qui sont facturées à ei. honorées par
une tierce partie, à queique titre que ce soit, ne peuvent pas l'être, soìt35,24€.

ce sont uniquement les factures d'entret¡en des appareils, tel que les ascenseurs ou
la chaudiere, quì sont à charge du locataire. Les dépannages - qui ne sont pas à
considérer comme un entretien - ne le sont pas, sauf à démontrer. ce que la
demanderesse ne fait pas, une faute dans le chef de la défenderesse lors de
1'uiilisation de ces appareils, qui aurait causé le dommage et nécessité des
r'éparations.

c'est donc à bon droìt que la défenderesse conteste les fraìs généraux 11,40 €
ri¡morçaçJe chaudière qui lui sont ponés en compte parce qu'ils ne sont pas dus par

ll err est de rrênre pour les frais de i0,38 € que les dépanneurs por-tent en compte
Dour s'être présentés en vaìn à l'adresse où ils devaient intervenir pour opérer le ou
un di:panrraqe.

2?-.3.11 appartient également à Ia demanderesse de fournir des explications sur le
poi-rrquoi, étani donné que le chauffage n'a pas fonctionné jusqu'en octobre 2009 et
éiant cjonné qu'il y eut une absence d'eau chaude en cuisine et en salle de bains,
elìe entend porter en compte les factures des lìvraisons de mazout.
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ll i'a'-rclra que la demanderesse procède à un décompte qui tienne compte de ces
t¡r:u!-.le-< de jouissance évoqués pendant Ia période indiquée.

:l.Les rnontanis de 500,00 € déjà payés le 21 octobre 2009, les 180,89 €
représentant le coût d'achat des chauffages d'appoìnt et les 30,00 € par moìs depuis
le 1"" juillet 2009 à titre de réduction de provisions pour charges, doivent égaìement
être portés en compte au profit de la défenderesse.

4.C:omme Ia déÍenderesse n'a donc pas manqué, à aucun mornent, à ses devoirs et
obligations de locataire, il n'y a pas lieu d'accéder aux demandes principales de la
ciemanderesse qui sont dès lors ou non fondées, ou sans objet quant à la demande
Ce donner accès aux lìeux puisque la défe¡rderesse ne s'y est jamais opposée - ou
puisque cette oppositìon n'est pas prouvée à suffisance de droit.

PAR CES MOTIFS
NOUS, JUGE DE PAIX DE COMPLEMENT,

S'rai.ua ni corìi.raci¡ctoì rement,

Recevor¡s la demande princìpale tendanl à la condamnation de la défenderesse à
payer un arriéré de loyer etde charges rnais réservons à statuer quant à cejusqu'au
moment où la demanderesse aura communiqué à la déÍenderesse les décomptes
détaillés pourvus des justificatifs complets tels que réclamés par elle,

Disons pour le reste pour droit qu'ìl n'y a pas lìeu de résilier le contrat de bail de
résiderrce principale aux torts de la défenderesse et déboutons donc la
demanderesse de I'entièreté de ses autres demandes à ce sujet,

R.ecevons la demande reconventionnelle et la disons fondée tel que précìsé ci-après,

Disons pour droit que c'est à bon droii que la défenderesse a relenu un monlanl de
CENT EUROS sur ses loyers depuis le mois d'octobre 2008 et cela à titre de troubles
de jouissance

Disons pour droit que c'est à bon droit que la défenderesse conteste certains
nìoi'rtanis qui lui sont réclamés à titre de charges locatives, c-à.-d. QUATORZE
ËuRos, TRENTË-C|NQ EUROS VtNGT-QUATRE CENTS, DtX EUROS TRENTE-
riLJli cENTs et ONZE EUROS QUARANTE CENTS,

C,:r¡darnnons la demanderesse à restituer toutes les provisions payées pour la
-rrÍ:rinCe aliant du '1i"' juillet 2008 au 30 juin 2009, dépourvues de tout justiflcatif, à
,iéfaui pour elle de produire le relevé de charges et pièces justificatives liées aux
provisicns pour charges versées par la défenderesse pour cette période.

iì,4s;enr¡ps å statuer quant aux dépens,

ilé'-:l¡iro¡rs ce jugement exécutoire par provision, nonobstant tout recours et sans
c,¡utir..>n.
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